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Elections Prud’homales : 

3 décembre 2008


C’est utile pour tous !

Le droit du travail qui s’applique aujourd’hui à nous tous est enrichi de toutes les décisions individuelles rendues aux Prud’hommes puis en Cour de Cassation. Le droit du travail évolue donc grâce aux salariés qui ont dit « STOP » en saisissant les tribunaux. 

C’est une source de droit, au plus près de la réalité, puisque basée sur des faits réels.

C’est ainsi que le CNE, dénoncé par de multiples décisions des prud’hommes, a fini par être retiré !

Pour qui votons-nous ?

On élit des juges présentés par les syndicat.

Les salariés et les employeurs élisent chacun leurs juges.

En jugement, chaque affaire est jugée par 2 juges "salariés" et 2 juges "employeurs" qui débattront de votr dossier

Il est donc important de voter pour des juges "salariés"  impliqués dans leur mission et compétents

La CGT est reconnue nationalement pour ses capacités à défendre positivement l’ensemble des salariés. 

Agir en amont : c’est avant le conflit qu’il faut se syndiquer pour faire valoir ses droits

Ce vote donnera du poids à la CGT, ce qui lui permettra d’agir pour VOUS.

Vous devez recevoir vos cartes d’électeur en septembre 2008.

Vous avez le droit de vous absenter de votre poste de travail afin d’aller voter.
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Les Prud’hommes,


c’est quoi ?





Ce sont les juridictions qui jugent les conflits entre salariés et employeurs relatifs au contrat de travail.


Le monde du travail n’est pas une jungle où régnerait la loi du plus fort, souvent celle de l’employeur. Il y a des règles, des lois, et pour les faire respecter, il y a des tribunaux : « les Prud’hommes ».





Les Prud’hommes,


à quoi ça me sert ?


Lorsqu’un litige surgit avec votre employeur, les élus de la CGT sont vos premiers appuis. Lorsque aucun recours amiable n’a été possible, vous pouvez saisir le conseil des prud’hommes.


 La plupart de ceux qui ont            effectué cette démarche ne pensait pas avoir à le faire un jour. 


Devons-nous accepter l’inacceptable ?








Les Prud’hommes,


pour qui et pourquoi ?





Tous les salariés sont    concernés, les jeunes à leur premier emploi, les salariés en temps partiel, les personnes en  CDD successifs…


Les heures supplémentaires         non payées, licenciements abusifs, contrats de mission… Ces situations relèvent de la compétence des prud’hommes qui rétablissent les salariés dans leurs droits.
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